




























 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

Travaux de reconstruction d’un ouvrage de 
confortement de berge de Seine à Saint-Pierre-
de-Varengeville 

 

Demande d’autorisation environnementale 
 

PIÈCE N° 5 – RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE 
D’INCIDENCES 

 

  
 

 

 

 

ARTELIA – Direction Régionale Ouest 

2 Impasse Claude Nougaro – 44800 SAINT HERBLAIN  

Tél. : 02 28 09 18 00 – mail : h2e.nantes@arteliagroup.com 

ARTELIA / JANVIER 2023 / 4532918 

 

mailto:h2e.nantes@arteliagroup.com


Travaux de reconstruction d’un ouvrage de confortement de berge de Seine à Saint-Pierre-de-
Varengeville 
 
Pièce n  5 – Résumé non technique de l’étude d’incidences de l’étude d’incidences 

 
 

 

VERSION DESCRIPTION ÉTABLI(E) PAR APPROUVÉ(E) PAR DATE 

1 Résumé non technique A. RAMOND J.M. MURTIN 06/2022 

2 Résumé non technique A. RAMOND J.M. MURTIN 01/2023 

     

     

ARTELIA SAS 
Siège social : 16 rue Simone Veil – 93400 SAINT OUEN SUR SEINE – www.arteliagroup.com 

 

 

 

http://www.arteliagroup.com/


Pièce n  5 – Résumé non technique de l’étude d’incidences 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION D’UN OUVRAGE DE CONFORTEMENT DE BERGE DE SEINE À SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 

Demande d’autorisation environnementale 
 

ARTELIA / JANVIER 2023 / 4532918 / PIÈCE 5_RÉSUMÉ NON TECHNIQUE VFLLL.DOCX 
PAGE 1 / 17 

SOMMAIRE 

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES DU PROJET ............................................. 2 

2. RUBRIQUES VISÉES D’APRÈS LA LOI SUR L’EAU ................................... 3 

3. RÉSUMÉ DE L’ÉTAT INITIAL.................................................................. 4 

4. SYNTHÈSE DES INCIDENCES ............................................................... 15 

5. RÉSUMÉ DES MESURES MISES EN PLACE ........................................... 16 

 

 



Pièce n  5 – Résumé non technique de l’étude d’incidences 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION D’UN OUVRAGE DE CONFORTEMENT DE BERGE DE SEINE À SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 

Demande d’autorisation environnementale 
 

ARTELIA / JANVIER 2023 / 4532918 / PIÈCE 5_RÉSUMÉ NON TECHNIQUE VFLLL.DOCX 
PAGE 2 / 17 

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES DU PROJET 

  

Informations générales  

Maitre 
d’ouvrage  

Département de la Seine-Maritime 

Hôtel du département 

Quai Jean –Moulin 

76000 ROUEN 

N° de SIRET : 227 605 409 00019 

Contact : M LE LOUARGANT Loïck 

Nom de 
l’opération  

Travaux de reconstruction d’un ouvrage de confortement de berges de Seine 

Type de 
projet  

Travaux de reconstruction d’un ouvrage en enrochement à des fins de protection contre l’érosion 
d’une berge soutenant la RD 982, axe de circulation majeur de la vallée de Seine à l’aval de Rouen 

Localisation  Saint-Pierre-de-Varengeville 
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2. RUBRIQUES VISÉES D’APRÈS LA LOI SUR L’EAU 

Dans le cadre du présent projet sont visées les rubriques 3.1.4.0 en procédure d’autorisation ; 3.2.2.0 et 3.1.5.0 en 
procédure de déclaration. 

Rubriques Loi sur l’eau visées Justification 

3.1.4.0 

Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des 
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales 
vivantes :  

2° sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A).  

L’ouvrage de protection projeté est 
dimensionné pour une longueur de 
463 mètres. 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit 
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation 
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens " ou 
dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire 
les frayères de brochet " : 

2° Dans les autres cas (D) 

Le projet est de nature à concerner 
des zones d’alimentation de la faune 
piscicole.  

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours 
d’eau :  

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et 
inférieure à 10 000 m². (D) 

Le décret du 13 février 2002 identifie 
le lit majeur d’un cours d’eau comme 
« la zone naturellement inondable par 
la plus forte crue connue, ou par la 
crue centennale si celle-ci est 
supérieure ». 

La surface totale du projet couvre une 
surface totale de 7 545 m², très 
majoritairement situés en lit mineur.  

La superficie soustraite au lit majeur 
est estimée à 1 500 m² 
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3. RÉSUMÉ DE L’ÉTAT INITIAL 

Résumé de l’état initial 

Milieu physique 

Températures 

Concernant les températures issues de la station météo la plus proche de la zone d’étude 
soit « Le Mesnil-Esnard », l’examen des températures met en exergue des températures 
minimales atteintes en février de l’année 2012 (-10.9°C) et des températures maximales 
atteintes en juillet de l’année 2019 (41.3°C). Concernant les températures moyennes, les 
plus élevées sont atteintes en juillet et août, et pour les plus basses en janvier. 

Précipitations 
D’après les relevés de la station météorologique de « Le Mesnil-Esnard » la moyenne des 
précipitations depuis 2010 est de 824 mm/an. 

Topographie 

Les protections existantes présentent des altimétries différentes, en fonction de leur 
typologie : 
• Les protections en gabions sont arasées à des niveaux variables, en fonction de leur 

état (tassement, basculement) : jusqu’à +5.60 m IGN69 en extrémité amont et aval à 
environ +4.00 m IGN69 sur la partie centrale, 

• Les talus actuels en enrochements, très localisés, remontent jusqu’en crête de talus, à 
la côte de +7.00 m IGN69 environ. 

Géologie 

La zone d’étude à Saint-Pierre-de-Varengeville est essentiellement constituée par une 
formation géologique d’alluvions fluviales actuelles et subactuelles soit composé de 
graviers, sables, silts, limons remaniés et tourbes. 
 

Milieux aquatiques 

Réseau 
hydrographique 

L’ouvrage concerné se trouve en rive droite de la Seine, au PK275, sur un linéaire de 463 
mètres et d’une largeur comprise entre 15 et 25 mètres. Les berges sont comprises entre 
les cotes 4,45 m CMH et 11,53 m CMH ou 0 m IGN69 et 8,66 m IGN69. 

Régime 
hydrologique de la 
Seine 

 Le débit décennal de la Seine est de près de 2 625 m3/s. 

 Le mascaret possède une vitesse d’onde de 8m/s selon le Grand Port Maritime de Rouen 
mais n’apparait que localement lors des coefficients de vives eaux. 

 Concernant le taux de MES, des concentrations maximales en vive eau peuvent dépasser 
400 mg/l en crue. À l’opposé, les MES en étiage se caractérisent par des concentrations 
maximales de l’ordre de 50 mg/l. 

 Les vitesses de courants, pour un coefficient de marée de 95 sont 1.2 m/s au flot, et 1.0 
m/s au jusant.  

 La valeur de batillage maximale retenue est de l’ordre de 1.7 m associée à une période 
de 4 s.  

Qualité des eaux 

Masse d’eau souterraine : 

FRGH001 : « Alluvions de la Seine moyenne et avale » et FRHG 220 « Craie altérée de 
l’Estuaire de la Seine » : 

 Bon état chimique en 2027 

 Bon état quantitatif en 2015 

FRHG218 « Albien-nécomien captif » : 

 Bon état chimique en 2015 

 Bon état quantitatif en 2015 

Masse d’eau de surface FRHT02 : « Estuaire de Seine Moyen » 

 Etat écologique : Bon potentiel en 2027 

 Etat chimique : Bon état en 2027 
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Hydrobiologie 

Les indicateurs mettent en évidence une qualité biologique passable de la Seine. Ce résultat 
indique une pollution modérée du cours d’eau mais une eutrophisation avec des 
concentrations fortes en nutriments dû aux activités humaines, le cours d’eau est considéré 
comme mésotrophe. 

Concernant la faune piscicole, les espèces potentiellement présentes en transit ou migration 
dans la Seine à proximité de la zone de projet sont le Chabot commun et l’Anguille 
européenne. Il n’existe pas de contrainte réglementaire concernant ces espèces 

Milieux naturels 

Patrimoine naturel 

A proximité de la zone d’étude, sont répertoriées 7 ZNIEFF de type I et 4 ZNIEFF de type II.  

Trois zonages d’espaces remarquables sont présents à proximité de la zone d’étude, il s’agit 
d’un terrain du conservatoire d’espace naturel, d’un parc naturel régional et d’une réserve 
naturelle régionale.  

Deux sites Natura 2000 sont présents à proximité de la zone d’étude.  

Les inventaires de terrain réalisés au droit de l’emprise des travaux ont mis en évidence : 

- Une absence d’enjeux pour la faune  

- La présence de 3 espèces de plantes patrimoniales non protégées.  

- La colonisation partielle du haut de talus par des espèces exotiques envahissantes  

Zones humides 

La mise en place des ouvrages de protection composés de gabions et d’enrochements, au 
début des années 1980, n’ont pas permis l’installation et la caractérisation d’une zone 
humide sur le linéaire de la zone de projet. 

Risque inondation 

Le TRI Rouen-
Louviers-
Austreberthe 

L’ouvrage en place comme l’ouvrage projeté ont un rôle fondamental de protection contre 
l’érosion des berges supportant l’axe majeur que constitue la RD 982. 

Il n’a toutefois aucun rôle hydraulique de lutte contre les inondations, ne protégeant pas de 
zone habitée, ni de zone d’activité. 

La RD 982 se trouve elle-même à une altimétrie bien supérieure au niveau centennal de la 
Seine. 
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Présentation du projet 

Justification du 
projet   

Afin d'éviter l'érosion des berges de la Seine qui servent d’assise à l’axe RD 982 sur la commune 
de Saint-Pierre-de-Varengeville, des gabions ont été installés en 1980. Ces protections 
existantes sont dans un état de vieillissement avancé, voire de ruine. Les poches d'érosion 
formées sur les berges menacent leur stabilité et par voie de conséquence la chaussée de la 
voierie susmentionnée implantée en surplomb.  

 

Afin d'éviter des dégradations supplémentaires, il a été décidé d'enlever les protections 
existantes (gabions et enrochements) et de les remplacer par un talus en enrochements 
supportés par du remblai sur 463 mètres.  

Afin de répondre à la doctrine ERC, plusieurs scénarios à composantes technico-économiques 
et environnementales ont été étudiés dans le cadre de la recréation de l’ouvrage. 

Enjeu de l’ouvrage 

L’enjeu majeur est de préserver l’axe routier RD 982 sur lequel circulent 9 à 10 000 véhicules 
/ jour, dont 5% de poids lourds. Un ouvrage de confortement de berge est ainsi indispensable 
pour la pérennité à court terme de cet axe structurant pour la vallée de Seine à l’aval de 
l’agglomération de Rouen (et ce jusqu’au Havre). 

Composantes de 
l’ouvrage projeté 

L’ouvrage sera composé :  

 d’une carapace en enrochements bi-couche de catégorie 300-1000 kg, 

 d’une couche filtre en enrochements bi-couche de catégorie 10-60 kg, 

 d’un géotextile, 

 de remblaiement afin de créer le profil de l’assise de digue 

Dimensionnement 
de l’ouvrage 

La période de retour retenue pour le dimensionnement de l’ouvrage de confortement de 
l’ouvrage est 100 ans, soit une ligne d’eau moyenne évaluée à 5.50 m IGN69 ou 9.88 M CMH. 

En cas de combinaison d’un niveau d’eau centennal et d’une vague de batillage de projet, le 
niveau atteint par le déferlement sur l’ouvrage serait de + 8,02 m IGN69 (situation extrême 
théorique). 

Il est donc préconisé d’araser la carapace en enrochements à un niveau de + 8,00 m IGN69 ou 
13.04 m CMH lorsque le terrain naturel le permet. 

Le niveau calé à +8.00 m IGN69 permet ainsi de garantir une protection pour les évènements 
de crues de période de retour 100 ans associés à une vague de batillage.  
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Réalisation des 
travaux 

Les travaux suivants seront réalisés sur une durée maximale de 9 mois :  

 La mise en place des installations de chantier, 

 L’amenée du matériel nécessaire aux travaux, 

 La réalisation de sondages de reconnaissance à la pelle mécanique sur le linéaire de la 
future protection, 

 Le balisage terrestre nécessaire au chantier, 

 Le débroussaillage et l’abattage nécessaires à la parfaite réalisation des travaux, 

 L’enlèvement des gabions et leur transfert vers des centres de tri spécialisé.  

 La mise en remblais des matériaux excavés sur les berges et des éventuels matériaux 
d’apport, pour la création des talus nécessaires à l’obtention des pentes indiquées sur les 
plans, 

 La fourniture et la mise en œuvre d’un géotextile, 

 La fourniture et la pose d’une couche-filtre en enrochements de catégorie 10-60 kg, 

 La fourniture et la pose d’une carapace en enrochements de catégorie 300-1000 kg, 

 

 

  



Pièce n  5 – Résumé non technique de l’étude d’incidences 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION D’UN OUVRAGE DE CONFORTEMENT DE BERGE DE SEINE À SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 

Demande d’autorisation environnementale 
 

ARTELIA / JANVIER 2023 / 4532918 / PIÈCE 5_RÉSUMÉ NON TECHNIQUE VFLLL.DOCX 
PAGE 8 / 17 

L’opération projetée consiste donc à prolonger la carapace existante en enrochements sur un linéaire de 463 mètres. 

 

Localisation du linéaire de projet et des travaux de 2018 

    

Etat actuel des berges : Vue de la rive opposée de la Seine 

 

Carapace existante 
150 m 

Prolongation 
envisagée 463 m 



Pièce n  5 – Résumé non technique de l’étude d’incidences 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION D’UN OUVRAGE DE CONFORTEMENT DE BERGE DE SEINE À SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 

Demande d’autorisation environnementale 
 

ARTELIA / JANVIER 2023 / 4532918 / PIÈCE 5_RÉSUMÉ NON TECHNIQUE VFLLL.DOCX 
PAGE 9 / 17 

 

Figure 1 : Vue en plan de l'ouvrage de confortement de berge projeté 
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Figure 2 : Coupe type - Projet (coupe 1-1’) 

  



Pièce n  5 – Résumé non technique de l’étude d’incidences 

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION D’UN OUVRAGE DE CONFORTEMENT DE BERGE DE SEINE À SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 

Demande d’autorisation environnementale 
 

ARTELIA / JANVIER 2023 / 4532918 / PIÈCE 5_RÉSUMÉ NON TECHNIQUE VFLLL.DOCX 
PAGE 11 / 17 

 

Figure 3 : Coupe type - Projet (coupe 2-2’) 
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Figure 4 : Coupe type – Projet (coupe 3-3’) 
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Figure 5 : Coupe type - Projet (coupe 4-4’) 
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Base vie + zone de stockage 

Piste d’accès chantier 

Emprise projet 
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4. SYNTHÈSE DES INCIDENCES 

Synthèse des incidences  

 Temporaires (en phase chantier)  Permanentes (en phase exploitation)  

Incidences sur 
le milieu 
physique 

La topographie locale est reprise 
progressivement jusqu’à la cote finie des 
ouvrages. 

Au vu de la largeur de la Seine et de son régime 
hydraulique, l’ouvrage n’est pas de nature à 
modifier de façon significative la topographie du 
site. 

L’incidence du projet sur le sol est localisée et 
circonscrit à l’emprise des ouvrages projetés, soit 
un linéaire global de 463 mètres sur une largeur 
moyenne de 17 mètres. 

Le niveau de protection calé à +8.00 m IGN69 
permet de protéger des évènements de crues de 
période de retour 100 ans combiné à une vague de 
batillage. 

Incidences sur 
le milieu 
aquatique 

Les incidences liées au milieux aquatiques 
sont limitées à une augmentation des MES 
associées aux opérations de mise en place du 
fond de fouille. 

L’ouvrage projeté n’entraine pas de modification de 
la courantologie et de possibilités d’expansion de 
crue et n’est donc pas de nature à aggraver le risque 
inondation en aval ou en amont lors d’épisode de 
crue. 

Le projet d’ouvrage de confortement de berge aura 
une incidence permanente positive sur la qualité 
des eaux. 

Incidence sur 
le milieu 
biologique  

L’incidence sur le milieu biologique est 
considérée comme faible et temporaire et 
est lié au travaux en fond de fouille avec une 
augmentation potentielle des MES et des 
perturbations sonores.  

Le planning et le phasage des travaux 
permettent d’éviter d’impacter l’avifaune en 
période de nidification. 

Les modalités de réalisation des travaux 
intègrent la présence d’espèces exotiques 
envahissantes en haut de talus pour éviter 
leur dissémination. 

La présence de trois espèces végétales est à noter 
sur l’emprise des travaux mais les mesures 
proposées en amont du démarrage des travaux 
(collecte de la banque de graines, transplantation) 
permettent de limiter les incidences sur ces 
communautés végétales.  

L’ouvrage projeté de confortement étant situé sur 
en berge, il n’est pas de nature à générer une 
rupture de la continuité piscicole. 
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5. RÉSUMÉ DES MESURES QUI SERONT MISES EN PLACE POUR RÉDUIRE/COMPENSER TOUTE NUISANCE 

Thématiques Mesures Effets attendus des mesures Coût des mesures 

Etape concernées par la mise 
en place des mesures 

Phase 
travaux 

Phase 
exploitation 

Milieu 
physique 

Création d’un plan d’installation de chantier Limitation des emprises chantier sur le milieu naturel 
Intégré au coût des 

travaux 
X  

Gestion des déblais  Limitation du risque de pollution du sol 
Intégré au coût des 

travaux 
X  

Gestion et tri des déchets  Limitation du risque de pollution de l’environnement  
Intégré au coût des 

travaux 
X  

Gestion du risque pollution lié aux engins de 
chantier  

Limitation du risque de pollution des sols 
Intégré au coût des 

travaux 
X  

Adaptation de l’ouvrage au terrain naturel  Conception paysagère de l’ouvrage 
Intégré au coût des 

travaux 
 X 

Milieu 
aquatique 

Limitation des emprises de pistes sur la 
berge  

Limitation du risque de pollution des eaux et des 
incidences physiques sur le milieu 

Intégré au coût des 
travaux 

X  

Phasage des travaux (en dehors des 
périodes de fortes pluies, et des marées 
hautes) 

Limitation du risque de pollution du milieu aquatique  
Bonne gestion du 

chantier. Intégré au 
cout des travaux 

X  

Gestion des eaux pluviales sur la base vie Limitation du risque de pollution du milieu aquatique 
Intégré au coût des 

travaux 
X  
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Thématiques Mesures Effets attendus des mesures Coût des mesures 

Etape concernées par la mise en 
place des mesures 

Phase 
travaux 

Phase 
exploitation 

Milieu 
biologique 

Phasage des travaux  
Limitation du risque de dérangement de la faune 
aquatique et terrestre 

Intégré au coût des 
travaux 

X  

Déplacement des espèces végétales 
patrimoniales 

Mesures de protection par déplacement des espèces. 
(recueil de la banque de graines ou transplantation) 

15 K€HT X  

Gestion du risque espèces exotiques 
envahissantes 

Limitation du risque d’invasion biologique menaçant la 
biodiversité locale 

Intégré au coût des 
travaux 

X  

Suivi biologique post chantier 
Constat de reprise des espèces transplantées et 
vérification de la non-prolifération des espèces 
invasives. Année n+ 1 ; n+3, n+5. Rapport de bilan.  

5 K€/an  X 

 






